
 
 
 
 

Zürich, en Juliet 2024 

 
 
CAUTION OBLIGAOIRE pour les entreprises du secteur du Stores et 
de la Fermeture  
 
Sur la base de la CCT pour l’artisanat du métal déclarée de force 
obligatoire, les entreprises de protection contre le soleil et les intempéries 
sont tenues de verser une caution de CHF 10'000. 
 
Cette obligation de caution est liée à la loi sur le détachement des 
travailleurs, qui oblige les entreprises étrangères à verser une caution. Cette 
caution peut être utilisée pour couvrir les pénalités contractuelles, les frais 
de contrôle et de procédure, ainsi que pour payer la contribution aux frais 
d'exécution en vertu de la CCT. Pour des raisons d'égalité, l'obligation de 
caution s'applique également aux entreprises suisses. La caution doit être 
déposée auprès de l'Office central des cautions (ZKVS). Elle peut être 
payée en espèces ou par une garantie irrévocable d'une banque domiciliée 
en Suisse. 
 
La VSR assume la caution pour ses membres. Les membres reçoivent 
une confirmation écrite que i AXA Winterthur garantit la caution. Pour un 
membre de la VSR, l'affaire est donc réglée. Si le membre quitte la VSR, 
l'obligation de payer la caution est rétablie. 
 
 
Pour plus d'informations : 
- Marcel Voyame, directeur de la VSR 
- www.zkvs.ch 
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